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1272 (XIII) CONTROLS ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

L'Assemblee senerale.

Prenant acte du rapport du Comite charge d'etudier le controle et la limi

tation de la documentation, que l'Assemblee generale a oree par sa reso

lution 1203 (XII) du 13 decembre 1957 tour proceder a des echanges de vues

aveo le Secretaire general et le conseiller sur les moyens les plus pro-

pres a mettre en oeuvre ladite resolution,

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire general sur les mesures .

prises ainsi que sur la nature et l'etendue des reductions effectuees,

1. Felicite le Secretaire general des resultats appreciables deja enre-

gistres au cours de l'annee 1958? ■ . ...

2» Approuve.le rapport du Comite charge d'etudier le contr8le et.^a li-

jnitatibH de la documentation, et notamment les idees essentielles ^.,oncees

au" paragraphe 10 ainsi que les propositions formulees au paragraphe 27,

a l'exception de celles q.ui figurent a 1'alinea c) de ce paragraphe; en

ce qui concerne le systeme des comptes rendus stenographiques et analy-'

tiques, 1'usage actuel'ne sera en rien modifiej

3. ..Attire en particulier. 1.'attention de tous les organes et organes

subsidiaires-sur les recommandation figurant a l'alinea a) du paragraphe 27

.du rapport du Comite, leur. demandant d'inscrire a, 1'ordre du jour de leur

prochaine session la question du contrSle et de la limitation de la

documentation;

4. Souligne a-; oet egard qu'il importe d'appliquer rigoureusement le pa

ragraphe 1 de 1'article XIII du reglement' financier de 1'Organisation des

Nations Unies et les dispositions pertinentes du reglement interieur des

organes interesses, afin qu'aucun organe. ou organe subsidiaire ne prenne

de.. decision sur une mesure quelc.onque sans avoir ete informe d'avance des

incidences financieres et adminis.tratives de la mesure proposeej
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5- Prie le Secretaire general de faire en sorte qu'aucun effort ne soit

epargne a 1'echelon du Secretariat pour maintenir les progres accomplis

et les accentuer de toutes les maniere possibles, compte tenu des principes

directeurs enonces au paragraphe 10 du rapport du Comitej

6. Prie en outre le Secretaire general d'etendre, dans la liirite des

effectifs actuels, les services du controle de la redaction;

1* Prie instalment les representants des Etats membres, ainsi que tous

les autres membres de commissions, oomites et organes analogues, de col-

laborer pleinement aveo le Secretaire general pour 1'application des prin

cipes enonces par I'Assemblee generale, notamraent dans ses resolutions

593 (VI) du 4 fevrier 1952, 789 (VIII) du 9 decembre 1953 et 1203 (XIl)

du 13 decembre 1957;

^* Pr^e -e Secretaire general et le Comite consultatif pour les questions

administratives et budgetaires de rendre compte a l'Assembl^e genea?ale,

lors de sa quinaieme session, ou plus t6t, de la suite donnee a la present©

resolution.
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